
92 Assemblee generale - Trente-troisieme session 

6. Adresse w1 appel il tous les Etats Membres pour 
qu · its prennent connaissance des travaux. surtout ceux re­
latifs aux pays en developpement, de l'Univcrsite des Na­
tions Unies au cours de scs trois premieres annee~ d'exis­
tence et qu'ils versent des contributions importantes au 
Fonds de dotation de l'Universite ou a des programmes 
determines de l'Univcrsite pour assurer la bonne marche de 
ses travaux. 
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33/ 109. Proposition visant a creer une Universite 
pour la paix 

L 'Assemhlle !{l'llha/e. 

Notam que le President de la Rcpublique du Costa Rica 
a presente a l'examen de I' Assemblee generale a sa trente­
troisieme session une proposition visant a creer, au sein du 
systeme de l'Universitc des Nations Unies, une Universitc 
pour la paix, en tan! qu'etablissement international specia­
lise dans les etudes universitaircs superieures ayant trait a 
la paix, et a offert de la mettre a la disposition de la 
communaute intemationale par I' intermi:diaire de !"Organi­
sation des Nations Unies54 • 

Tenont compte de ce que le Gouvememcnt costa-ricien a 
non seulernent offer! les plans prelirninaires et les projets 
d'etudes pour l'Universitc pour la paix proposce ainsi que 
le siege et Jes terrains dcstincs au L·arnpus de cet ctablissc­
rnent, rnais a cgalement fait tous ses efforts pour la frnan­
cer a l'aide de sources extcricures a !'Organisation des Na­
tions Unies et a l'Universitc des Nations Unies afin qu'elle 
ne constitue une charge financicre ni pour I 'Organisation ni 
pour lcs Etats Membres. 

Co11sidhw1t que, tant dans sa resolution 2951 (XXVII) 
du 11 decembre 1972, par laquellc elk a crce J'Universite 
des Nations Unies. que dans la Charte de l'Universite des 
Nations Unies, adoptce par la resolution 308 I ( XXVIII) du 
6 decembre 1973, ii est expressement pre vu de creer un 
reseau decentralise d'etablisscments affilies, integres dans 
la communaute universitaire mondiale, se consacrant a des 
rechen:hes orientees vers I' action sur les problemes gene­
raux les plus urgents. relatifs a la survie, au developpe­
ment et au bien-etre de l'hurnanite, dont s'occupent !'Orga­
nisation des Nations Unies et les institutions specialisees, 
et veillant a la formation, dans I'interet de la communaute 
mondiale, de jeunes savants et chercheurs deja diplomes, 

(. Prell(/ note ll\'CC .1·atisj(1c/io11 de la proposition pre­
sentee par le President de la Republique du Costa Rica 
visant a creer une Universite pour la paix au sein du sys­
terne de l'Universite des Nations Unies et de l'offre qu'il a 
faite a la cornmunaute rnondiale: 

2. Prie le Secretaire general de transmettre le texte de 
ladite proposition aux Etats Membres. a !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, au 
Recteur et au Conseil de l'Universite des Nations Unies 
ainsi qu 'a tous autres organ is mes qu · ii jugera appropries 
afin qu'ils Jui comrnuniquent !curs vues sur cette pro­
position; 

<i4 Documents ojficicls de /'As.\emhfh, gcll(;rale. lrt'llle-troisii.,mc Sl'S­
sion, Seances plinii-res. 11·· st'ancc. par 106 a 122. 

3. Prie en olllrc le Secretaire general de porter ccs 
vues ii I' attention de tous les Etats Membres et des institu­
tions specialisees interessees et de presenter un rapport sur 
la question a I' Asscmblee generate lors de sa trente­
quatrieme se~sion, par l'intermediairc du Conseil econo­
rnique et social. 
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33/ 110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L'Assemhlcc g<;ncralc. 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les etablis­
sements hurnains, 1976-'" ainsi que les recommandations 
pertinentes concemant lcs mesurcs a prendre a l'echclon 
national-' 0 • adoptecs par Habitat : Conference des Nations 
Unics sur les etablisscments humains, 

Rappe/ant 1\i.;aleml'llt la resolution 3, intitulee "Condi­
tions de vie des Palestiniens dans les territoires occupes · ·, 
qui figure parrni Jes recommandations relatives a la co­
operation intemationale adoptees par la Conference 57 • ainsi 
quc les resolutions 2026 (LXI) et 2 I 00 ( LXlll) du Conseil 
cconomique et social. en date des 4 am1t I 976 et 3 aout 
llJ77. 

Ru11pela111 ses resolutions 31 / l I O du 16 dcccmhre 1976 
et 32/ 171 du 19 dcccmbrc 1977. 

I. Prend acre Ju rapport du Secretaire general sur lcs 
conditions de vie du peuple palestinien dans Ies tcrritoire~ 
arabes occupes" 8 et note qu'il n'a pas ete possihlc d'etablir 
le rapport cornplet dcrnande dans la resolution 32/ 171 de 
l'Assemblee generate suffisamment a temps pour qu'il soil 
prcsente a 1 · Assemblce !ors de sa trente-troisicme session: 

2. Prie. en consequence, le Secretaire general de prc­
parer. en collaboration avec les organes de !'Organisation 
Jes Nations Unies et les institutions specialisees qui s·oc­
cupent de cette question, en particulier !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de Pales­
tine dans le Proche-Orient, la Commission econornique 
pour l'Asie occidentale et le Comite special charge d'cn­
queter sur les pratiques israeliennes affectant les droits de 
l'hornrne de la population des territoires occupcs. un rap­
port complet et analytique sur les consequences sociales et 
cconomiques de l'Pccupation israelienne pour cc qui est 
des conditions de vie du peuple palestinien dans Jes terri­
toires arabes occupcs et de le presenter a 1 • Assemblce ge­
nerale lors de sa trente-quatrieme session; 

3. Prie <;!{ale111ent le Secretaire general, Iorsqu 'ii prc­
parera le rapport susrnentionnc, de consulter l'Organisation 
de liberation de la Palestine, representant du peuple pales­
tinien. et de coopcrer avec cette organisation; 

4. Prie instcm1111e11t tous les Etats de cooperer avec lL' 
Secrctaire general a la preparation du rapport. 
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.,., Rapport d'Hahital Conft.;rence dt'S Nations Unit'.\' sur /es erahln·­
H'llll'llls /111mains. V1111n,111·cr, 31 m11i-l I j11i11 /976 (publication des Na­
tions Unics, numero de vente. F.76.IV.7. et rectificatif), chap. premier 
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6 !hid., chap. II. 

<1 !hid., chap. Ill. 
'" A/33/354 


